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Pourvoi n° 12-13231

Motif : "Mais attendu qu'ayant relevé que le contrat de travail écrit conclu entre le salarié et la
société mère danoise ne faisait pas obstacle à ce que la société Kim Johansen transports
puisse être qualifiée d'employeur, dès lors que le salarié était en mesure d'apporter la preuve
qu'il était sous la subordination de cette société française, et constaté que les ordres de
mission confiés au salarié ont été exécutés dans le cadre d'une relation de subordination et
donc d'un contrat de travail liant ces deux parties, la cour d'appel, devant laquelle seule était
discutée l'existence de ce lien de subordination entre la société française et le salarié, a, en
retenant la compétence du conseil de prud'hommes, fait une juste application des dispositions
de l'article 19 du Règlement CE n° 44/2001 ; que le moyen n'est pas fondé".
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